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Kafala en Algérie oran

Par Sasab, le 27/03/2019 à 20:46

Bonjour 

je souhaite adopter un enfant directement de la mère biologique via la kafala en Algérie
comment sa se passe les procédures ??? Je suis perdu j’en Trop de gens dire n’importe quoi.

CDT 

sa

Par Visiteur, le 27/03/2019 à 21:13

Bonjour
La kafala n'a pas le même effet que l'adoption pratiquée en France.
Vous devriez vous adresser à un avocat spécialisé en droit algérien.

Par Sasab, le 27/03/2019 à 21:25

L’avocat spécialisé en droit algérien je doit le trouve où ici en France ou en Algérie
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